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C o m m u n i q u é  d e  p r e s s e  C o m m u n i q u é  d e   p r e s s e  

Paris, le 3 février  2012 

 

Installation officielle de l’ « Agence Française de s villes et territoires 
méditerranéens durables » à Marseille  

 
 
L’Agence Française des villes et territoires médite rranéens durables a été officiellement 
installée aujourd’hui, vendredi 3 février, en préfe cture de région PACA, par l’ensemble des 
membres fondateurs du GIP : l’Etat (Datar), la Régi on PACA, Le Conseil général du Var, La 
Communauté d’agglomération de Toulon Provence Métro pole, la ville de Marseille, La 
Communauté urbaine Marseille Provence Métropole, l’ Institut de la Méditerranée et 
l’Etablissement public Euroméditerranée.  
 
Le premier conseil du groupement, présidé en début de séance par Emmanuel Berthier, le Délégué 
interministériel à l’aménagement du territoire et à l’attractivité régionale (Datar),  a notamment procédé 
à l’élection du Président : il s’agit de l’actuel ambassadeur de l’Union pour la Méditerranée, Monsieur 
Serge Telle.  
 
Rappelons que l’objectif principal de l’Agence est de mettre en place un dispositif d’échange 
d’expérience, d’expertise, de formation et de coopération permettant de promouvoir des démarches 
intégrées et exemplaires de développement urbain et territorial dans les pays de l’Union pour la 
Méditerranée.   
Cette création répond à une demande forte de coopération de la part des pays méditerranéens 
portant sur les processus, les outils et les méthodes,  permettant la mise en place d’une planification 
urbaine et territoriale efficace dans un contexte de déconcentration et de décentralisation des pouvoirs 
des Etats.  
 
A l’issue du Conseil, les membres associés au groupement ont rejoint les membres fondateurs. Il 
s’agit de la Caisse des dépôts et consignations, de la Chambre de commerce et d’industrie de 
Marseille Provence, de la Fondation Sophia Antipolis, de l’association pour la fondation Jean Nouvel, 
de l’Interpôle solutions durables pour villes côtières, la fondation méditerranéenne d’études 
stratégiques et l’agence nationale d’aménagement du territoire de la république algérienne 
démocratique et populaire. 
 
Le Président proposera lors d’un prochain conseil, programmé pour la fin février, le budget 
prévisionnel de l’agence ainsi que le programme de travail pour l’année 2012. 
 
 

 

 
 

 
 


